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 Sacré-Coeur le 9 juin 2023 
 
 

 
 

Réduire la consommation d’eau potable 

L’arrosage de votre pelouse n’est pas essentiel. Si vous jugez 
nécessaire de le faire, suivez ces conseils pour réduire votre 
consommation d’eau potable lors de l’arrosage des pelouses : 

• Pratiquez l’herbicyclage en laissant le gazon sur le sol lors de la 
tonte. Cette pratique fournit l’équivalent de 30% des besoins en 
engrais du gazon et aide à garder l’humidité du sol. 

• Pour éviter l’évaporation, arrosez en fin de soirée dans le respect 
de la réglementation en vigueur. 

• Coupez la pelouse à une hauteur d’environ 8 cm. 

• Appliquez une mince couche de compost au printemps. 

• Évitez de tondre en période de canicule. Au mois de juillet, la pelouse est en dormance et requiert beaucoup 
moins. 

Prochaine séance du 

conseil, le 12 juin 

2023 

Ordre du jour et 

procès-verbaux 

disponibles au 

www.sacre-coeur.ca et 

sur Facebook 

 

Bulletin municipal 

Administration 

Inauguration du sentier pédestre Jean-Arthur Tremblay 
 

Il y aura l’inauguration du Sentier pédestre Jean-Arthur Tremblay, le samedi 24 juin 2023, à compter de   
14 h, au 88, rue Principale N, derrière le bâtiment de la Municipalité. 
 

Bienvenue à tous! 
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Demande de permis de brûlage 
 
Chaque fois que vous désirez faire un feu à ciel ouvert, pour brûler des branches sur votre terrain, vous devez 
OBLIGATOIREMENT demander un permis, peu importe la saison. Tout feu à ciel ouvert sans permis est 
passible d’une amende.  

Pendant certaines périodes de l’année où les risques de danger d’incendie sont élevés, il est possible que vous ne 
soyez pas en mesure d’obtenir de permis. 

Le permis de brûlage est le document officiel utilisé par le service d’incendie de Sacré-Cœur. C’est celui-ci qui 
donne l’autorisation de brûler des matériaux combustibles. Communiquez avec le directeur incendie ou venez 
à sa rencontre les lundis, mardis et jeudis de 8 h à 16 h 30 et les vendredis de 8 h à midi. 

Assurez-vous de consulter les règlements sur les feux d’artifice ainsi que l’indice de danger de la 
SOPFEU sur leur site web: www.sopfeu.qc.ca. 

Lorsqu’il n’y a pas d’interdiction de feux par la SOPFEU, il est permis de faire un feu de camp ou des feux dans 
des foyers extérieurs munis d’un pare-étincelles. 
 
- Installer le foyer à au moins trois mètres (10 pieds) de tout bâtiment. 
- S’abstenir de faire un feu lorsqu’il vente. Une étincelle pourrait enflammer les 

combustibles environnants. Penser aux voisins : la fumée peut les irriter. Faire preuve de 
civisme. 

- Brûler seulement du bois sec et sain, exempt de peinture et de teinture. Éviter de faire 
brûler des déchets : Ce n’est pas un incinérateur. 

 
 
 
 
 
Propreté 
 
Nous sommes souvent interpellés sur la question de l’aspect visuel de certaines 
propriétés et sur le manque d’entretien de certains terrains. C’est une question de 
cohabitation harmonieuse, de fierté et de respect pour la très grande majorité, pour qui 
l’embellissement est une priorité. Nous sommes persuadés que de petits gestes de la part 
de chacun feront la différence que nous recherchons. 
 
Nous sollicitons votre collaboration, afin de porter une attention particulière à l’entretien 
de terrains laissés à l’abandon, contribuant ainsi à l’embellissement de notre 
communauté. 
 

     Voici quelques exemples : 
• Libérer les terrains de la présence de gros morceaux qui traînent trop longtemps par négligence; 

Travaux publics et urbanisme 

SERVICE INCENDIE 
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• Éviter de garder des sacs d'ordures ménagères qui attirent la vermine et les animaux errants;  
• Terminer les rénovations entreprises depuis un certain temps. (Finition de bâtiment); 
• Défaire une clôture inutile, en redresser une autre; 
• Recycler des machineries vétustes trop visibles;  
• La plantation d’arbres; 
• L’aménagement paysager, fleurs, jardins, etc. ; 
• Le rafraichissement de l’aspect de la propriété par un coup de pinceau. 

 
Que chacun puisse contribuer à améliorer la beauté et la propreté de notre beau village ! 
 

RASSEMBLEMENTS PRIVÉS 

Depuis quelques semaines, l'été s'installe, et avec lui les rencontres 

familiales et tous les rassemblements privés. Cependant, personne 

n'est contre une petite soirée de temps à autre dans son quartier, mais 

on reçoit des appels de voisins incommodés par les nombreux 

rassemblements à répétition, de la musique et des bruits excessifs 

jusqu'à tard dans la nuit.  

Nous aimerions avoir la collaboration de tous, afin que le son engendré 

par les soirées soit réduit à des heures raisonnables! Soyez respectueux 

de votre voisinage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
HORAIRE D’ÉTÉ 

Les vendredis et samedis 

de 9 h à 16 h 
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VENEZ CÉLÉBRER AVEC NOUS! 

 
      É-  

 

  FUSION  É-  
 

Billets de crédit voyage 20,00 $/billet. 2 prix de 1500,00 $ en crédit voyage ou 1000,00 $ en argent.  
Tirage le 16 juillet 2023.  

 
Billets de moitié-moitié pour le mois de juin 5,00$/billet. Tirage le 30 juin 2023. 

 
Au profit du 50e anniversaire de la fusion de Sacré-Cœur pour offrir des activités gratuites. Vous pouvez vous 

procurer des billets auprès du comité organisateur ou directement au bureau municipal. 
 

 


